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Le PLU 
comprend :

L151-2 code Urba
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L151-6 code urba
Les OAP comprennent, en cohérence avec le PADD, des 
dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, 
les déplacements.

En l'absence de SCoT, les OAP d'un PLUi comportent les 
orientations relatives à l'équipement commercial et artisanal du 
DOO du SCoT et déterminent les conditions d'implantation des 
équipements commerciaux...
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L151-7 code urba
Les OAP peuvent notamment :

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, 
notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 
lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain, favoriser la densification et 
assurer le développement de la commune ;

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est 
destiné à la réalisation de commerces ;

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ;

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager ;

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques 
des voies et espaces publics ;

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où 
s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-
36.
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Préserver le cadre de vie

Obligatoire pour zones 1AU
Obligatoire pour zones U 
ou 1AU non réglementées
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Le périmètre des OAP 
doit être reporté sur le(s) 
document(s) graphique(s)
R151-6 
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Pourquoi les OAP ?

● Pour exprimer des intentions d’aménagement non 
traduisibles dans un règlement

● Pour maîtriser l’aménagement et définir des 
intentions d’aménagement

● Un outil souple

● Pas un outil opérationnel
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Principes à respecter

● Justification des choix exprimés

● Soin de la rédaction et cohérence entre plans, texte 
et illustrations

● Degré de précision – rapport de compatibilité
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Une infinité de contenus possibles
● Traitement paysager : valorisation des perspectives paysagères, 
éléments paysagers à préserver, valoriser ou créer, traitement des 
limites

● Espace public : principes d’implantation, de traitement et statut des 
voiries, cheminements doux, raccordements réseaux

● Composition urbaine : formes urbaines (gabarit), densité globalement 
recherchée, restructuration et réorganisation en renouvellement urbain, 
orientation des faitages

● Mixité sociale et fonctionnelle

● Traitement des besoins en stationnement

●Implantation du bâti pour économie d’énergie, traitement des eaux de 
pluies, imperméabilisation des sols, biodiversité,...
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Les OAP thématiques

● Obligatoires pour les PLUi valant PLH ou PDU

● Possible pour n’importe quelle thématique du 
PLU

● Sur tout ou partie du territoire

● Cas des OAP patrimoniales (cf. infra)
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